
ContrÃ´le de lâ€™honnÃªtetÃ© de lâ€™information et pouvoir de sanction du
Conseil supÃ©rieur de lâ€™audiovisuel

Description

Conseil supÃ©rieur de lâ€™audiovisuel, dÃ©cision nÂ°Â2020-227 relative Ã  la procÃ©dure de 
sanction engagÃ©e Ã  lâ€™encontre de la sociÃ©tÃ© RT France, le 17 juillet 2019.

Parmi les divers moyens de lutte contre la diffusion de fausses informations, il convient de relever que, dans
lâ€™exercice de son pouvoir de sanction, le Conseil supÃ©rieur de lâ€™audiovisuel (CSA) peut Ãªtre
amenÃ© Ã  se prononcer notamment sur le respect des exigences dâ€™honnÃªtetÃ© de lâ€™information
par les sociÃ©tÃ©s de programme de radio et de tÃ©lÃ©vision. Lâ€™article 3-1 de la loi nÂ° 86-1067,
du 30 septembre 1986, relative Ã  la libertÃ© de communication (audiovisuelle) pose en effet queÂ 
Â«Â le Conseil supÃ©rieur de lâ€™audiovisuel garantit lâ€™honnÃªtetÃ©, lâ€™indÃ©Âpendance et le 
pluralisme de lâ€™informationÂ [â€¦]Â sous rÃ©serve de lâ€™article 1erÂ de la prÃ©sente loiÂ Â». En
son alinÃ©a 1er, celui-ci Ã©nonce queÂ Â«Â la communication au public par voie Ã©lectronique est 
libreÂ Â», avant dâ€™envisager cependant, dÃ¨s lâ€™alinÃ©a suivant, diffÃ©rents motifs possibles de
limites apportÃ©es Ã Â Â«Â lâ€™exercice de cette libertÃ©Â Â», dÃ©finies par cette mÃªme loi ou par
dâ€™autres textes, dont les conventions passÃ©es, par ledit CSA, avec les exploitants de ces services.

Faisant rappel de la mission qui lui a Ã©tÃ© confiÃ©e, Ã  cet Ã©gard, par le lÃ©gislateur, ledit Conseil a
adoptÃ© la dÃ©libÃ©ration nÂ° 2018-11, du 18 avril 2018, relative Ã  lâ€™honnÃªtetÃ© et Ã 
lâ€™indÃ©pendance de lâ€™information et des programmes qui y concourent. En son article 1er, il pose,
en ce sens, queÂ Â«Â lâ€™Ã©diteur dâ€™un service de commuÂnication audiovisuelle doit assurer 
lâ€™honnÃªtetÃ© deÂ lâ€™informationÂ et des programmes qui y concourentÂ Â». Il y prÃ©cise queÂ 
Â«Â lâ€™Ã©diteur garantit le bien-fondÃ© et les sources de chaque informationÂ Â»Â ; que,Â 
Â«Â dans la mesure du possible, lâ€™origine de celle-ci doit Ãªtre indiquÃ©eÂ Â»Â (en contradiction avec
la revendication dâ€™un droit au secret des sources des journalistesÂ ?) ; queÂ Â«Â lâ€™information 
incertaine est prÃ©sentÃ©eÂ au conditionnelÂ Â»Â ; que ce mÃªme Ã©diteurÂ Â«Â fait preuve de rigueur 
dans la prÃ©sentation et le traitement de lâ€™informationÂ Â»Â et quâ€™ilÂ Â«Â veille au respect 
dâ€™une prÃ©sentation honnÃªte des questions prÃªtant Ã  controverseÂ Â».

La dÃ©cision nÂ° 2020-227, du 26 fÃ©vrier 2020, relative Ã  la procÃ©dure de sanction engagÃ©e Ã 
lâ€™encontre de la sociÃ©tÃ© RT France illustre la difficultÃ© et lâ€™ambiguÃ¯tÃ© du contrÃ´le du
respect des exigences dâ€™honnÃªtetÃ© de lâ€™information dans lâ€™exercice du pouvoir de sanction
du CSA.

AprÃ¨s une premiÃ¨re mise en demeure qui conditionne lâ€™exercice du pouvoir de sanction du CSA,

La revue europÃ©enne des mÃ©dias et du numÃ©rique

Page 1



adressÃ©e, un an plus tÃ´t, Ã  ladite sociÃ©tÃ© (voirÂ La remÂ nÂ°53, p.10), la dÃ©cision fut prise, sur
la base des textes prÃ©cÃ©demment mentionnÃ©s,Â dâ€™Â«Â engager Ã  son encontre une procÃ©dure 
de sanctionÂ Â».Â Ã€ lâ€™issue de lâ€™instruction indÃ©pendante menÃ©e, et la sociÃ©tÃ©
intÃ©ressÃ©e ayant pu prÃ©senter ses observations, la prÃ©sente dÃ©cision a Ã©tÃ© rendue.

Ã€ lâ€™origine de cette procÃ©dure, il avait Ã©tÃ© retenu que la sociÃ©tÃ© RT France avaitÂ 
Â«Â diffusÃ© des informations indiquant que, selon des sources officielles russes, la France et la Belgique 
prÃ©voiraient la mise en scÃ¨ne dâ€™une attaque chimique en Syrie, en lien avec des Â«Â leaders 
terroristesÂ Â»Â Â»Â et quelques jours aprÃ¨s, elle avaitÂ Â«Â renouvelÃ© et dÃ©taillÃ© ces 
accusations, prÃ©sentant sur un ton critique la rÃ©action des autoritÃ©s franÃ§aisesÂ Â»Â etÂ 
Â«Â donnÃ© la parole Ã  un analyste allÃ©guant, en particulier, un parti pris des mÃ©dias occidentaux 
sur cette questionÂ Â».

La prÃ©sente dÃ©cision retient quâ€™Â«Â il rÃ©sulte de lâ€™instruction, dâ€™une part, que la source 
des informations diffusÃ©es a Ã©tÃ© mentionnÃ©e et que le conditionnel a Ã©tÃ© employÃ©, de sorte 
quâ€™aucun manquement de lâ€™Ã©diteurÂ Â»Â aux obligationsÂ relatives Ã  lâ€™honnÃªtetÃ© et Ã 
la rigueur de la prÃ©sentation et le traitement de lâ€™informationÂ Â«Â nâ€™est suffisamment 
caractÃ©risÃ©Â et, dâ€™autre part, que le dÃ©sÃ©quilibre de la prÃ©sentation des points de vue 
nâ€™a pas Ã©tÃ© suffisamment marquÃ© pour constituer un manquement Ã  lâ€™exigence de 
prÃ©sentation honnÃªte des questions prÃªtant Ã  controverseÂ Â». De tout cela, le CSA conclut quâ€™
Â«Â il nâ€™y a pas lieu, dans les circonstances de lâ€™espÃ¨ce, de prononcer une sanction Ã  
lâ€™encontre de la sociÃ©tÃ© RT FranceÂ Â».

Pareille dÃ©cision peut Ãªtre mise en parallÃ¨le avec la condamnation pÃ©cuniaire prononcÃ©e, au
Royaume-Uni, par lâ€™OFCOM (Office of Telecommunications), lâ€™Ã©quivalent du CSA, Ã 
lâ€™encontre de la chaÃ®ne RT diffusÃ©e dans ce pays.Â Reproche lui Ã©tait fait dâ€™avoir, dans des
circonstances de mÃªme nature, Ã  nouveau manquÃ© Ã  lâ€™obligation dâ€™impartialitÃ© de
lâ€™information.Â Pour confirmer la condamnation, la Haute Cour de Londres a notamment Ã©cartÃ© le
grief, formulÃ©, dans son recours, par la sociÃ©tÃ© requÃ©rante, selon lequel il aurait ainsi Ã©tÃ©
portÃ© atteinte Ã  la libertÃ© dâ€™expresÂsion consacrÃ©e par lâ€™article 10 de la Convention
[europÃ©enne] de sauvegarde des droits de lâ€™homme et des libertÃ©s fondamentales.

La revue europÃ©enne des mÃ©dias et du numÃ©rique

Page 2

https://la-rem.eu/2020/04/pouvoir-de-sanction-du-csa-le-cas-de-rt-france/


Il est Ã©videmment rassurant et satisfaisant que si les faits initialement reprochÃ©s ne sont pas Ã©tablis
â€“ Ã  lâ€™issue dâ€™une instruction indÃ©pendante, la sociÃ©tÃ© visÃ©e ayant pu pour sa dÃ©fense
faire valoir ses arguments â€“, toute procÃ©dure de sanction ouverte par le CSA nâ€™aboutisse pas Ã  une
dÃ©cision de cette nature ou, si elle est prononcÃ©e, quâ€™elle puisse Ãªtre contestÃ©e en justice.
MÃªme ainsi, convient-il cependant, sans risque pour la libertÃ© et le pluralisme de lâ€™information, de
confier un quelconque pouvoir de sanction Ã  une autoritÃ© telle que ledit Conseil, notamment sur la base
de dispositions quâ€™il a, au moins en partie, lui-mÃªme dÃ©terminÃ©es ? Par souci de prÃ©servationde
la libertÃ© de communication, une telle compÃ©tence ou responsabilitÃ© ne devrait-elle pas Ãªtre
rÃ©servÃ©e au juge ? En matiÃ¨re de garantie de lâ€™honnÃªtetÃ© de lâ€™information et de luttecontre
la diffusion de supposÃ©es fausses informations, convient-il dâ€™ajouter des pouvoirs au CSA ?
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